
                 
 

PLAN LOCAL D’URBANISME 
DE  LIMEIL - BRÉVANNES 
[  DÉPARTEMENT DU VAL-DE-MARNE  ] 

 
 
 
 
 
 
 
 

LES ANNEXES REGLEMENTAIRES 
( LES PIÈCES 6-[N] ) 

 
 
 
 
 
 

RÉVISION DU PLAN LOCAL D’URBANISME… 
…Prescrite par la dél ibération du Conseil  Municipal du 1 avri l  2015, 
…Arrêtée par la dél ibération du Conseil  Terr i tor ial du 14 février 2018, 
…Approuvée par la dél ibération du Conseil  Terr i tor ial du 26 septembre 2018. 

 
 

26 septembre 2018 



                 
 

PLAN LOCAL D’URBANISME 
DE  LIMEIL - BRÉVANNES 
[  DÉPARTEMENT DU VAL-DE-MARNE  ] 

 
 
 
 
 
 
 

LES ANNEXES RÉGLEMENTAIRES DU P.L.U. 
(  LES PIÈCES 6-[N]  ) 

 
 
 
 
 
 
 

RÉVISION DU PLAN LOCAL D’URBANISME… 
…Prescrite par la dél ibération du Conseil  Municipal du 1 avri l  2015, 
…Arrêtée par la dél ibération du Conseil  Terr i tor ial du 14 février 2018, 
…Approuvée par la dél ibération du Conseil  Terr i tor ial du 26 septembre 2018. 

 
 

26 septembre 2018 



LES ANNEXES RÉGLEMENTAIRES DU PLAN LOCAL D’URBANISME DE LIMEIL-BRÉVANNES 2 

 

26 septembre 2018 

 

 

 

LE SOMMIER DES ANNEXES DU P.L.U. 

 

 

 

L’article L.151-2 dispose que « le Plan Local d’Urbanisme comprend : 1° Un rapport de 
présentation ; 2° Un projet d'aménagement et de développement durables ; 3° Des 
orientations d'aménagement et de programmation ; 4° Un règlement ; 5° Des annexes ». 

Ces annexes du Plan Local d’Urbanisme ( les pièces n° 6-[N] du P.L.U. de Limeil-
Brévannes ) sont listées par les articles R.123-13 et R.123-14 du Code de l’Urbanisme 1.  

Seules les annexes repérées en gras concernent le territoire de Limeil-Brévannes. 

 

L’article R.123-13 liste : 

1. Les secteurs sauvegardés, délimités en application des articles L.313-1 et suivants ; 

2. Les zones d’aménagement concerté [ cf. l ’annexe 6-1-2 ] ; 

3. Les zones de préemption délimitées en application de l’article L.142-1 dans sa rédaction 
antérieure à la loi n° 85-729 du 18 juillet 1985 […] ; 

4. Les périmètres à l ’ intérieur desquels s’appl ique le droit  de préemption 
urbain défini par les articles L.211-1 et suivants, ainsi que les périmètres provisoires ou 
définitifs des zones d’aménagement différé [ cf. l ’annexe 6-1-4 ] ; 

5. Les zones dél imitées en application du e  de l ’art ic le L.430, à l’intérieur 
desquelles s’applique les dispositions relatives au permis de démolir prévues aux 
articles L.430-2 et suivants [ cf. l ’annexe 6-1-5 ] ; 

6. Les périmètres de développement prioritaire délimités en application de la loi n° 80-531 
du 15 juillet 1980, relative aux économies d’énergie et à l’utilisation de la chaleur ; 

7. Les périmètres d’interdiction ou de réglementation des plantations et semis d’essences 
forestières, les périmètres d’action forestière, et les périmètres de zones dégradées à 
faible taux de boisement, délimitées en application des alinéas 1er, 2e, et 3e, de l’article 
L.126-1 du Code Rural ; 

8. Les périmètres miniers définis en application des titres II, III, et V du Livre 1er du Code 
Minier ; 

9. Les périmètres de zones spéciales de recherche et d’exploitation de carrières et des 
zones d’exploitation et d’aménagement coordonné de carrières, délimités en application 
des articles 109 et 109-1 du Code Minier ; 

                                                
1 . L’article 12, al. VI, du décret du 28 décembre 2015 ( le décret d’application de la loi A.L.U.R. et de 
l’ordonnance du 23 septembre 2015 ) prévoit que ses nouvelles dispositions ne sont pas applicables aux 
révisions et modifications engagées avant le 31 décembre 2015, ce qui est le cas de la révision du P.L.U. de 
Limeil-Brévannes ; les annexes réglementaires du P.L.U. restent donc listées par les articles R.123-13 et R.123-
14 du Code de l’Urbanisme. 
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10. Le périmètre des zones délimitées en application de l’article L.111-5-2, à l’intérieur 
desquelles certaines divisions foncières sont soumises à déclaration préalable ; 

11. Les périmètres à l ’ intérieur desquels l ’autori té compétente peut surseoir à 
statuer sur les demandes d’autorisation en application de l’article L.111-10 [ cf. 
l ’annexe 6-1-11 ] ; 

12. Le périmètre des secteurs dans lequel un programme d’aménagement 
d’ensemble a été approuvé en application de l’article L.332-9 [ cf. l ’annexe 6-1-12 ] ; 

13. Le périmètre des secteurs situés au voisinage des infrastructures de 
transport terrestres, dans lesquels des prescriptions d’isolement acoustique ont été 
édictées en application de l’article L.571-10 du Code de l’Environnement [ cf. l ’annexe 
6-1-13 ] ; 

14. [ Décret n° 2004-531 du 9 juin 2004 ] Le plan des zones à r isque d’exposit ion au 
plomb [ cf. l ’annexe 6-1-15 ] ; 

15. [ Décret n° 2006-821 du 7 juillet 2006 ] Les périmètres d’intervention délimités en 
application de l’article L.143-1 pour la protection et la mise en valeur des espaces 
agricoles et naturels périurbains. 

16. [ Décret n° 2010-304 du 22 mars 2010 ] Les secteurs où une délibération du conseil 
municipal ou de l'organe délibérant de l'établissement public de coopération 
intercommunale compétent a autorisé un dépassement des règles du plan local 
d'urbanisme en application des articles L.123-1-11 et L.127-1 [ la délibération qui précise 
les limites de ce dépassement est jointe au document graphique faisant apparaître ces 
secteurs ] ; 

17. [ Décret n° 2010-304 du 22 mars 2010 ] Les périmètres f ixés par les conventions 
de projet urbain partenarial visées à l’article L.332-11-3 [ cf. l ’annexe 6-1-17 ] ; 

18. [ Décret n° 2011-830 du 12 juillet 2011 ] Les secteurs où une délibération du conseil 
municipal ou de l'organe délibérant de l'établissement public de coopération 
intercommunale compétent a autorisé, pour les constructions respectant les critères de 
performance énergétique prévus par l'article R.111-21 du code de la construction et de 
l'habitation, un dépassement des règles du plan local d'urbanisme en application de 
l'article L.128-1 […] ; 

19. [ Décret n° 2011-830 du 12 juillet 2011 ] Les périmètres délimités par une délibération du 
conseil municipal ou de l'organe délibérant de l'établissement public de coopération 
intercommunale compétent dans lesquels le premier alinéa de l'article L.111-6-2 ne 
s’applique pas. 

 

… Et l’article R.123-14 liste : 

1. Les servitudes d’ut i l i té publique soumises aux dispositions de l’article L.126-1 
ainsi que les bois ou forêts soumis au régime forestier [ cf. l ’annexe 6-2-1 ] ; 

2. La liste des lotissements dont les règles d’urbanisme ont été maintenues en application 
du deuxième alinéa de l’article L.315-2-1 2 ; 

3. Les schémas des réseaux d’eau et d’assainissement et des systèmes 
d’él imination des déchets, existants ou en cours de réalisation, en précisant les 
emplacements retenus pour le captage, le traitement et le stockage des eaux destinées 
à la consommation, les stations d’épuration des eaux usées et le stockage et le 
traitement des déchets [ cf. l ’annexe 6-2-3 ] ; 

                                                
2 . L'article L315-2-1 a été abrogé par l'ordonnance n° 2005-1527, article 22. 
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4. Le plan d’exposit ion au bruit  des aérodromes, établi en application des articles 
L.147-1 à L.147-6 [ cf. l ’annexe 6-2-4 ] ; 

5. D’une part, les prescript ions d’ isolement acoustique édictées, en application 
des articles L.571-9 et L.571-10 du Code de l’Environnement, dans les secteurs qui, 
situés au voisinage des infrastructures de transport terrestres, sont affectés par le bruit 
et, d’autre part, la référence des arrêtés préfectoraux correspondants et 
l’indication des lieux où ils peuvent être consultés [ cf. l ’annexe 6-2-5 ] ; 

6. Les actes inst i tuant des zones de public i té restreinte et des zones de 
public i té élargie en application des articles L.581-10 à L.81-14 du Code de 
l’Environnement [ cf. l ’annexe 6-2-6 ] ; 

7. Les disposit ions d’un projet de plan de prévention des r isques naturels 
prévisibles rendus opposables en application de l’article L.562-2 du Code de 
l’Environnement et les dispositions d’un projet de prévention des risques miniers établi 
en application de l’article 94 du Code Minier [ cf. l ’annexe 6-2-7 ] ; 

8. Les zones agricoles protégées délimitées en application de l’article L.112-2 du Code 
Rural ; 

9. [ Décret n° 2006-1683 du 22 décembre 2006 ] L’arrêté du préfet coordonnateur de 
massif prévu au septième alinéa de l’article L.145-5. 

 



 

PLAN LOCAL D’URBANISME DE LIMEIL-BRÉVANNES 
 

DOSSIER DES ANNEXES 
 

L’ANNEXE 6-1-2 

 

! Les zones d’aménagement concerté [ Alinéa 2 de l’article R.123-13 ]. 

 

➜ Le territoire de Limeil-Brévannes comporte deux zones d’aménagement concerté 
( Z.A.C. ) : 

! La Z.A.C. des Temps-Durables, créée par la délibération du 24 juin 2004 ; 

! La Z.A.C. Léon-Bernard, créée par la délibération du 24 juin 2004. 
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DOSSIER DES ANNEXES 
 

L’ANNEXE 6-1-4 

 

! Les périmètres à l’intérieur desquels s’applique le droit de préemption urbain défini par 
les articles L.211-1 et suivants, ainsi que les périmètres provisoires ou définitifs des zones 
d’aménagement différé [ Alinéa 4 de l’article R.123-13 ]. 

 

➜   Le territoire de Limeil-Brévannes est concerné par deux zones de préemption :  

! Le droit – simple - de préemption urbain s’applique sur l’ensemble des zones 
urbaines et des zones d’urbanisation future du P.L.U., par une délibération du 15 
novembre 2012 3 ; 

! Le droit – renforcé - de préemption urbain s’applique sur l’ensemble des zones 
urbaines et des zones d’urbanisation future du P.L.U., par une délibération du 10 
avril 2014.  

 

À l’occasion de l’approbation de la révision du Plan Local d’Urbanisme, une nouvelle 
délibération adaptera, le cas échéant, le champ du Droit de Préemption Urbaine ( D.P.U. ) à 
la nouvelle emprise des zones U et AU. 

                                                
3 . Le droit – simple - de préemption urbain a ensuite été transféré de la Commune de Limeil-Brévannes à 
l’Etablissement Public Territorial n° 11, à la date d’entrée en vigueur de la loi n° 2017-86 du 27 janvier 2017, puis 
délégué par l’Etablissement Public Territorial n° 11 à la Commune de Limeil-Brévannes, par une délibération du 
21 juin 2017, en ce qui concerne les seules zones UA ( UA, UAa, UAb ), UB, et UD du P.L.U. ! A l’issue de ces 
délibérations successives et de ces aller-et-retour, la Ville est titulaire du D.P.U. sur les zones UA, UB, et UD, et 
l’E.P.T. sur les zones UC, UE, UH, UT, UV, UZ, AUD, et AUE. 
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DOSSIER DES ANNEXES 
 

L’ANNEXE 6-1-5 

 

! Les zones délimitées en application du e de l’article L.430, à l’intérieur desquelles 
s’applique les dispositions relatives au permis de démolir prévues aux articles L.430-2 et 
suivants [ Alinéa 5 de l’article R.123-13 ]. 

 

➜   Le territoire de Limeil-Brévannes est concerné par une zone d’application du permis de 
démolir, institué par une délibération du 21 février 2008.  
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L’ANNEXE 6-1-11 

 

! Les périmètres à l’intérieur desquels l’autorité compétente peut surseoir à statuer sur les 
demandes d’autorisation en application de l’article L.111-10 [ Alinéa 11 de l’article R.123-
13 ]. 

 

➜   Le territoire de Limeil-Brévannes est concerné par deux périmètres de sursis à statuer :  

! Le périmètre de 500 mètres autour du quartier Saint-Martin ( A.N.R.U.), par la 
délibération du 8 avril 2010 ; 

! Le périmètre autour du secteur d’entrée de ville, autour de l’avenue Descartes, par la 
délibération du 5 mars 2009.  
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DOSSIER DES ANNEXES 
 

L’ANNEXE 6-1-12 

 

! Le périmètre des secteurs dans lequel un programme d’aménagement d’ensemble a été 
approuvé en application de l’article L.332-9 [ Alinéa 12 de l’article R.123-13 ]. 

 

➜ Le territoire de Limeil-Brévannes est concerné par un périmètre de programme  
d’aménagement d’ensemble, créé par une délibération du 21 octobre 2004 et modifié par 
une délibération du 29 juin 2006.  
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DOSSIER DES ANNEXES 
 

L’ANNEXE 6-1-13 

 

! Le périmètre des secteurs situés au voisinage des infrastructures de transport terrestres, 
dans lesquels des prescriptions d’isolement acoustique ont été édictées en application de 
l’article L.571-10 du Code de l’Environnement [ Alinéa 13 de l’article R.123-13 ]. 

 

➜   Le territoire de Limeil-Brévannes est concerné par un périmètre de secteur situé au 
voisinage des infrastructures de transport terrestres :  

! La route nationale 406 et la déviation de la route nationale 6, les routes 
départementales 229, 30, 60, 94, et 136, ainsi que la voie ferrée, par l’arrêté 
préfectoral du 3 janvier 2002.  

 

Dans les bandes d’isolement acoustique, situées de part et d’autre des infrastructures 
bruyantes concernées, des prescriptions d’isolement acoustique peuvent être imposées lors 
des demandes de permis de construire. 



 

 

 

PLAN LOCAL D’URBANISME DE LIMEIL-BRÉVANNES 
 

DOSSIER DES ANNEXES 
 

L’ANNEXE 6-1-14 

 

! Le plan des zones à risque d’exposition au plomb [ Alinéa 14 de l’article R.123-13 ]. 

 

➜   Le territoire de Limeil-Brévannes est concerné par une zone de risque d’exposition au 
plomb :  

! L’ensemble du département de Val-de-Marne, par l’arrêté préfectoral du 19 
septembre 2000. 
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DOSSIER DES ANNEXES 
 

L’ANNEXE 6-1-17 

 

! Les périmètres fixés par les conventions de projet urbain partenarial visées à l’article 
L.332-11-3 [ Alinéa 17 de l’article R.123-13 ]. 

 

➜   Le territoire de Limeil-Brévannes comporte un périmètre fixé par une convention de 
projet urbain partenarial :  

! Le secteur du Pôle Pasteur, par une délibération du 7 avril 2011. 
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DOSSIER DES ANNEXES 
 

L’ANNEXE 6-2-1 

 

! Les servitudes d’utilité publique soumises aux dispositions de l’article L.126-1 ainsi que 
les bois ou forêts soumis au régime forestier [ Alinéa 1 de l’article R.123-14 ]. 

 

➜  Les servitudes d’utilité publique, intéressant le territoire de la Commune de Limeil-
Brévannes, sont annexées au Plan Local d’Urbanisme. Les servitudes d’utilité publique 
annexées au plan entraînent : 

! Soit des mesures de conservation ou de protection, 

! Soit des interdictions, 

! Soit des règles particulières d’utilisation ou d’occupation du sol, qui peuvent 
nécessiter la consultation préalable d’un service technique du Département 
Ministériel concerné, en application des textes législatifs ou réglementaires 
spécifiques. 

 

➜  Sur le territoire de la Commune de Limeil-Brévannes, la forêt domaniale du Bois de la 
Grange et de Notre-Dame est soumise au régime forestier. 
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DOSSIER DES ANNEXES 
 

L’ANNEXE 6-2-3 

 

! Les schémas des réseaux d’eau et d’assainissement et des systèmes d’élimination des 
déchets, existants ou en cours de réalisation, en précisant les emplacements retenus pour 
le captage, le traitement et le stockage des eaux destinées à la consommation, les stations 
d’épuration des eaux usées et le stockage et le traitement des déchets [ Alinéa 3 de l’article 
R.123-14 ]. 

 



 

 

 

PLAN LOCAL D’URBANISME DE LIMEIL-BRÉVANNES 
 

DOSSIER DES ANNEXES 
 

L’ANNEXE 6-2-4 

 

! Le plan d’exposition au bruit des aérodromes, établi en application des articles L.147-1 à 
L.147-6 [ Alinéa 4 de l’article R.123-14 ]. 

 

➜   Le territoire de Limeil-Brévannes est concerné par un plan d’exposition au bruit des 
aérodromes ( P.E.B. ) :  

! Le P.E.B. de l’aéroport d’Orly, par un arrêté interpréfectoral du 21 décembre 2012. 
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DOSSIER DES ANNEXES 
 

L’ANNEXE 6-2-5 

 

! D’une part, les prescriptions d’isolement acoustique édictées, en application des articles 
L.571-9 et L.571-10 du Code de l’Environnement, dans les secteurs qui, situés au voisinage 
des infrastructures de transport terrestres, sont affectés par le bruit et, d’autre part, la 
référence des arrêtés préfectoraux correspondants et l’indication des lieux où ils peuvent 
être consultés [ Alinéa 5 de l’article R.123-14 ]. 

 

➜   Le territoire de Limeil-Brévannes est concerné par un périmètre de secteur situé au 
voisinage des infrastructures de transport terrestres :  

! La route nationale 406 et la déviation de la route nationale 6, les routes 
départementales 229, 30, 60, 94, et 136, ainsi que la voie ferrée, par les arrêtés 
préfectoraux du 3 janvier 2002 4.  

 

Les arrêtés préfectoraux du 3 janvier 2002 peuvent être consultés à la Préfecture du Val-de-
Marne, à Créteil, ou au service de l’urbanisme de la Commune de Limeil-Brévannes, à 
Limeil-Brévannes. 

 

Dans les bandes d’isolement acoustique, situées de part et d’autre des infrastructures 
bruyantes concernées, des prescriptions d’isolement acoustique peuvent être imposées lors 
des demandes de permis de construire. 

                                                
4 L’arrêté n° 2002/06 porte sur le réseau routier national, l’arrêté n° 2002/07 porte sur le réseau routier 
départemental, et l’arrêté n° 2002/08 porte sur le réseau ferroviaire. 
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DOSSIER DES ANNEXES 
 

L’ANNEXE 6-2-6 

 

! Les actes instituant des zones de publicité restreinte et des zones de publicité élargie en 
application des articles L.581-10 à L.81-14 du Code de l’Environnement [ Alinéa 6 de 
l’article R.123-14 ]. 

 

➜   Le territoire de Limeil-Brévannes est concerné par une zone de publicité restreinte ou 
par une zone de publicité élargie :  

! L’ensemble du territoire de Limeil-Brévannes, par le règlement communal de la 
publicité, des enseignes, et des pré-enseignes, instauré par l’arrêté du 5 février 
2008. 
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DOSSIER DES ANNEXES 
 

L’ANNEXE 6-2-7 

 

! Les dispositions d’un projet de plan de prévention des risques naturels prévisibles rendus 
opposables en application de l’article L.562-2 du Code de l’Environnement et les 
dispositions d’un projet de prévention des risques miniers établi en application de l’article 94 
du Code Minier [ Alinéa 7 de l’article R.123-14 ]. 

 

➜   Le territoire de Limeil-Brévannes est concerné par deux plans de prévention des risques 
naturels ( P.P.R. ) :  

! Le Plan de Prévention du Risque de Mouvements de Terrain ( P.P.R.M.T.), prescrit 
par un arrêté préfectoral du 9 juillet 2001, encore inachevé ; 

! Le Plan de Prévention du Risque d’Inondation ( P.P.R.I.) de la Marne et de la Seine 
dans le département du Val-de-Marne, approuvé par un arrêté préfectoral du 12 
novembre 2007. 

 

 



COMMUNE DE LIMEIL-BREVANNES 
 

N° 2009-01-07 - PROJET D’AMENAGEMENT DE L’ENTREE DE VILLE ET 
INSTAURATION D’UN SURSIS A STATUER 

 
Vu : 
- l’article L.311-1 du code de l’urbanisme  
- l’article L.111-10 du code de l’urbanisme instituant un sursis à statuer dans le cadre de la 
réalisation d’une opération d’aménagement 
- la délibération du Conseil municipal du 31 mars 2003 retenant six périmètres d’études 
- la délibération du Conseil municipal du 22 mai 2003 lançant la concertation publique 
- la délibération du Conseil municipal du 1er janvier 2004 initiant les travaux d’études sur la 
création d’une ZAC multi sites individualisant les secteurs d’études 
 - la délibération du Conseil municipal en date du 1er décembre 2005 prescrivant la révision du 
Plan d’Occupation des Sols et l’élaboration du PLU 
 
Vu l’avis favorable de la commission Urbanisme, Travaux, Environnement et Développement 
Durable du mercredi 11 février 2009, 
 
Considérant que le secteur de l’une des entrées de ville localisé en limite de commune avec la 
Ville de Valenton par l’avenue Descartes, permettrait l’accueil de constructions neuves 
notamment à usage d’activités, commerces, d’équipements sportifs et de loisirs, 
 
Considérant la poursuite de la coulée verte qui pourra être réalisée sur cette zone, 
 
Considérant l’éventualité d’offres de logement correspondant à ce secteur dans le respect des 
contraintes urbanistiques, 
 
Considérant l’article L.111-10 du code de l’urbanisme disposant que la commune a la faculté 
d’instaurer un sursis à statuer dans le cadre de la mise à l’étude d’un projet d’aménagement. 
 
En 2003 le Conseil municipal a retenu six périmètres d’études (dont l’entrée de ville et le site du 
CEA) concernés par une future opération d’aménagement pour lesquels des objectifs ont été 
définis en concertation avec la population.  
Pour le secteur d’entrée de ville (avenue Descartes), les études ont conclu à la nécessité de 
restructurer cet espace afin de valoriser l’entrée de ville. 
 
En 2004, au vue de la concertation avec la population, et en tenant compte des études 
préalables, la commune a fait évoluer les objectifs définis sur les six secteurs. 
En effet les périmètres d’aménagement pressentis ont été individualisés avec pour objectif de 
créer à terme six Zones d’aménagement Concertée, conformément à l’article L.311-1 du code 
de l’urbanisme. 
 
Aujourd’hui, deux ZAC ont été créées (ZAC Léon Bernard et ZAC Ballastière sud) et la ville 
souhaite procéder à l’aménagement du périmètre de l’Entrée de ville. 
 
En effet, cette entrée de ville est peu attractive, actuellement diverses sociétés sont implantées 
de part et d’autre de l’avenue Descartes sans cohérence architecturale et sur certaines 
parcelles sont entreposées des matériaux hétéroclites.  
Il conviendrait donc d’affirmer son identité avec le caractère de la zone, actuellement zone UD 
au plan d’occupation des sols, c'est-à-dire zone urbaine sous cône de bruit, destinée à recevoir 
des implantations d’activités ou d’équipements.  
La revalorisation de ce périmètre permettrait de restructurer et d’affirmer son identité d’entrée de 
ville. 
Il s’agira de : 
- diversifier le tissu urbain en proposant une multi-fonctionnalité : espaces verts, commerces 
- implanter et restructurer les équipements sportifs et de loisir 



- réfléchir à une offre de logement correspondant à ce secteur dans le respect des contraintes 
urbanistiques. 
 
Conjointement à cette réflexion, le Conseil municipal, par délibération du 1er décembre 2005 a 
approuvé la révision du Plan d’Occupation des Sols et l’élaboration du Plan Local d’Urbanisme. 
Dans ce cadre, la requalification de ce secteur constitué d’emprises industrielles ou d’activités, 
participe à la restructuration urbaine du territoire de Limeil Brévannes. 
C’est pourquoi, la ville entend effectuer des études préalables afin de définir sur ce périmètre un 
aménagement d’ensemble. 
A cet effet et conformément aux dispositions de l’article L.111-10 du code l’urbanisme, la 
commune souhaite instaurer un sursis à statuer dans la cadre de la mise à l’étude d’un projet 
d’aménagement dans les conditions de délai prévu à l’article L. 111-7 du code de l’urbanisme. 
Ce sursis à statuer permettrait ainsi à la ville de s’opposer à toutes demandes de construction 
ou d’aménagement qui ne seraient pas liées à la vocation de la zone.  
 

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, à la Majorité de ses membres , 
 
 

- approuve le périmètre d’étude du projet d’aménagement à mener sur le secteur d’entrée de 
ville localisé par l’avenue Descartes,  

 
- approuve la future vocation de cette zone en tant qu’espace multifonctionnel proposant de 
l’activité, des équipements publics et du logement conformément au zonage dans ce secteur, 
 
- décide d’instaurer un sursis à statuer sur cette zone. 
 
 
Ont voté contre : M.Patrzynski (pouvoir Mme Lecoufle), Mme Lecoufle, M.Pierret, Mme 
Chabalier, M.Llopis, Mme Brun et M.Partouche. 
 
 

 
 
 
 
 
 
“la présente délibération peut faire l’objet d’un recours pour excès de pouvoir devant le Tribunal Administratif de 
Melun 8bis rue Eugène Gonon, Case postale 86630 - 77008 Melun Cédex, dans un délai de deux mois à compter de 
la transmission au contrôle de légalité et son affichage” 
 

Joseph Rossignol 

 
SG2009-01-07.doc   10/03/2009 
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Maire de Limeil-Brévannes 
Conseiller Général du Val-de-Marne 
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                    DES 
      DELIBERATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL 
                      __________ 
 
                       Séance du 15 novembre 2012 
 

L’an deux mil douze 
 
   Le quinze novembre deux mille douze à 20 heures 30 
 

le Conseil Municipal, légalement convoqué, s’est assemblé à la Mairie, sous la 
Présidence de M. Joseph Rossignol, Maire  

 
 
Etaient présents : 
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Etaient absents représentés : 
M. DELONNE, pouvoir à Mme SIMON 
Mme CHARBIT, pouvoir à M. BAYET 
Mme BORGNA, pouvoir à M. GRANATIERI 
M. SOUSA, pouvoir à M. CATHALA 
M. LLOPIS, pouvoir à M. PIERRET 
M. PARTOUCHE, pouvoir à Mme SORBA 
 
Etaient absents : 
M. DALEX 
Mme REITZ  
 

 
N°2012-07-07- INSTAURATION DU DROIT DE PREEMPTION URBAIN 

 
 
Vu : 
- Le code général des collectivités territoriales, 
- Le code de l’urbanisme et notamment les articles L.210-1, L.211-1 et suivants, R.211-1 et 
suivants et L.300-1 
- La délibération du Conseil Municipal en date du 1er décembre 2005 prescrivant la révision 
du Plan d’occupation des sols et l’élaboration du Plan local d’urbanisme (P.L.U.) ; 
- La délibération du Conseil Municipal en date du 11 octobre 2012 approuvant le Plan local 
d’urbanisme (P.L.U.).  
- l’avis favorable de la commission Urbanisme du 25 octobre 2012 
 
 
Considérant l’exposé des motifs ci-dessous : 
 
Dans le cadre des dispositions de l’article L.211.1 du Code de l’Urbanisme, les communes 
dotées d’un P.L.U. approuvé, peuvent, par délibération, instituer un droit de préemption 
urbain (D.P.U.) sur tout ou partie des zones urbaines ou d’urbanisation future de leur 
territoire.  
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Ce droit de préemption permet à la collectivité d’acquérir à l’occasion de leur mise en vente 
par leur propriétaire, certains biens en vue de la réalisation d’actions ou d’opérations tendant 
à : 

- mettre en œuvre un projet urbain, 
- mettre en œuvre une politique locale de l’habitat, 
- organiser le maintien, l’extension ou l’accueil des activités économiques, 
- promouvoir les loisirs ou le tourisme, 
- réaliser des équipements collectifs, 
- lutter contre l’insalubrité, 
- sauvegarder et mettre en valeur le patrimoine bâti ou non bâti, 
- permettre le renouvellement urbain, 
- constituer des réserves foncières. 

 
Par délibération 528-88 du 19 décembre 1988, le Conseil Municipal avait institué ce D.P.U. 
Cette délibération est devenue caduque du fait de la révision du P.O.S. sous forme d’un 
P.L.U. que le conseil a approuvé dans sa séance du 11 octobre 2012. 
 
Il convient donc que le Conseil Municipal délibère pour instituer à nouveau le droit de 
préemption urbain sur les zones U et AU de la commune afin de permettre la réalisation 
d’opérations qui entreraient dans le cadre de l’exercice du D.P.U. tel qu’il a été défini ci-
dessus. 
 
 

Le Conseil municipal, après en avoir délibéré, à la Majorité de ses membres, 
 

- instaure un droit de préemption urbain sur la totalité des zones urbaines (U) et des 
zones d’urbanisation futures (AU) définies au Plan Local d’Urbanisme, en y incluant 
les lotissements autorisés et les ZAC, telles qu’elles figurent au plan de zonage du 
Plan Local d’Urbanisme. 

 
- confirme la délégation donnée au Maire pour l’exercice, au nom de la commune, de 

ce droit de préemption, conformément à l’article L 2122-22 du Code Général des 
Collectivités Territoriales. 

 
- En application de l’article R 211-2 du Code de l’Urbanisme, la présente délibération 

sera affichée en mairie pendant un mois et fera l’objet d’une mention insérée dans 
deux journaux diffusés dans le département. 

 
- Le Droit de Préemption Urbain entrera en vigueur le jour où la présente délibération 

sera exécutoire, c’est-à-dire lorsqu’elle aura fait l’objet des mesures de publicité 
précités. 

 
- En application de l’article R 211-3 du Code de l’Urbanisme, une copie de la 

délibération ainsi que le plan annexé seront transmis à : 
 
Monsieur le Préfet, 
Monsieur le Directeur Départemental des Services Fiscaux, 
Monsieur le Président du Conseil Supérieur du Notariat, 
La Chambre Départementale des Notaires, 
Au barreau constitué près du Tribunal de Grande Instance, 
Au greffe du même tribunal 
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- Un registre dans lequel seront inscrites toutes les acquisitions réalisées par voie de 
préemption ainsi que l’utilisation effective des biens ainsi acquis sera ouvert en mairie 
et mis à la disposition du public conformément à l’article L. 213-13 du code de 
l’urbanisme. 

 
Ont voté contre : Mme Lecoufle, M. Pierret, Mme Chabalier, M. Llopis (pouvoir à M. Pierret), 
M. Partouche (pouvoir à Mme Sorba) et Mme Sorba. 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
“la présente délibération peut faire l’objet d’un recours pour excès de pouvoir devant le Tribunal Administratif de 
Melun 8bis rue Eugène Gonon, Case postale 86630 - 77008 Melun Cédex, dans un délai de deux mois à compter de 
la transmission au contrôle de légalité et son affichage” 
 
 
 
 
 
 
 
 

Joseph Rossignol 
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Vice-Président du Conseil Général du 
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SEANCE DU CONSEIL DE TERRITOIRE

DU 21 JUIN 2017

N° CT2017.4/056-6

L'an deux mil dix sept, le vingt et un juin à dix-neuf heures, le conseil de territoire de l’établissement

public territorial Grand Paris Sud Est Avenir s’est réuni en salle des conseils de l'Hôtel de Ville de

Créteil, sous la présidence de Monsieur Laurent CATHALA, Président.

Etaient présents, formant la majorité des membres en exercice et pouvant délibérer conformément à

l’article L.2121-17 du code général des collectivités territoriales :

Monsieur Laurent CATHALA, Président. 

Monsieur Jean-Jacques JEGOU, Monsieur Régis CHARBONNIER, Madame Françoise LECOUFLE, Monsieur

Patrick DOUET, Madame Marie-Christine SEGUI, Monsieur Michel GERCHINOVITZ, Monsieur Jean-Pierre

BARNAUD, Monsieur Jean-François DUFEU, Monsieur Jean-Pierre CHAFFAUD, Madame Danièle CORNET,

Monsieur  Jean-Paul  FAURE-SOULET,  Madame  Martine  GARRIGOU-GAUCHERAND,  Monsieur  Gérard

GUILLE, Monsieur Serge FRANCESCHI, vice-présidents.

Monsieur  Yvan  FEMEL,  Madame  Sylvie  GERINTE,  Monsieur  Cédric  TARTAUD-GINESTE,  Monsieur

Thierry HEBBRECHT, Monsieur Jean-Daniel AMSLER, Madame Delphine MELKONIAN, Monsieur Richard

ANANIAN, Madame Ange CADOT, Monsieur Luc CARVOUNAS, Madame Sylvie CHABALIER, Monsieur

Serge  DALEX,  Madame  Catherine  DE  RASILLY,  Monsieur  Michel  DE  RONNE,  Monsieur  Thierry

DEBARRY,  Madame  Patrice  DEPREZ,  Monsieur  Roger  DUPRE,  Madame  Corinne  DURAND,  Monsieur

Nicolas GEORGES, Monsieur Philippe GERBAULT, Madame Frédérique HACHMI, Monsieur Bruno HELIN,

Monsieur  Bruno  KERISIT,  Monsieur  Alexis  MARECHAL,  Madame  Luc  MBOUMBA,  Monsieur  Akli

MELLOULI, Monsieur Denis OZTORUN, Madame Sabine PATOUX, Madame Séverine PERREAU , Madame

Carine  REBICHON-COHEN,  Madame Marie-Christine  SALVIA,  Monsieur  Jean-Raphaël  SESSA,  Madame

Sylvie  SIMON-DECK,  Monsieur  Didier  STHOREZ,  Monsieur  Georges  URLACHER,  Monsieur  Christian

VANDENBOSSCHE, Monsieur Michel WANNIN, conseillers territoriaux.

Etaient absents représentés ayant donné pouvoir :
Monsieur François VITSE à Monsieur Michel GERCHINOVITZ, Madame Khadija OUBOUMOUR à Madame

Danièle  CORNET,  Madame  Catherine  BRUN  à  Monsieur  Philippe  GERBAULT,  Madame  Catherine

CHICHEPORTICHE à Monsieur Jean-Pierre CHAFFAUD, Madame Marie-Carole CIUNTU à Monsieur Jean-

Daniel  AMSLER,  Monsieur  Jean-Noël  COIRAULT  à  Madame  Martine  GARRIGOU-GAUCHERAND,

Madame Mireille COTTET à Monsieur Patrick DOUET, Madame Oumou DIASSE à Monsieur Bruno HELIN,

Madame Marie-Christine DIRRINGER à Monsieur Didier STHOREZ, Monsieur Didier DOUSSET à Monsieur

Jean-Jacques JEGOU, Monsieur Christophe FOGEL à Monsieur Jean-Raphaël SESSA, Madame Marie-Claude

GAY  à  Monsieur  Jean-Paul  FAURE-SOULET,  Monsieur  Mehedi  HENRY  à  Madame  Luc  MBOUMBA,

Madame Brigitte JEANVOINE à Madame Séverine PERREAU , Monsieur Moncef MAIZ à Madame Delphine

MELKONIAN,  Madame  Valérie  MAYER-BLIMONT  à  Monsieur  Georges  URLACHER,  Madame  Hélène

ROUQUET à Monsieur Serge FRANCESCHI, Monsieur Michel SASPORTAS à Monsieur Michel WANNIN,

Monsieur Yves THOREAU à Madame Françoise LECOUFLE, Madame Dominique TOUQUET à Monsieur

Richard ANANIAN, Monsieur Axel URGIN à Monsieur Laurent CATHALA, Madame Laurence WESTPHAL

à Monsieur Christian VANDENBOSSCHE.                 

 

Etait absent excusé :
Monsieur Gaëtan MARZO.

Secrétaire de séance     : Monsieur Yvan FEMEL.

Nombre de votants : 73

Accusé de réception en préfecture
094-200058006-20170621-CT2017-4-056-6-
DE
Date de télétransmission : 26/06/2017
Date de réception préfecture : 26/06/2017



SEANCE DU CONSEIL DE TERRITOIRE

DU 21 JUIN 2017

Vote(s) pour : 73

Vote(s) contre : 0

Abstention(s) : 0     
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SEANCE DU CONSEIL DE TERRITOIRE

DU 21 JUIN 2017

N° CT2017.4/056-6

OBJET   : Aménagement - Droit de préemption urbain. Délégation du droit de préemption

urbain à la commune de Limeil-Brévannes

VU  le  code  général  des  collectivités  territoriales  et  notamment  les  articles  L.5211-1  et

suivants et L.5219-2 et suivants ;

VU le code de l’urbanisme et notamment l’article L.213-3 ;

VU le décret n° 2015-1664 du 11 décembre 2015 relatif à la métropole du Grand Paris et

fixant le périmètre de l’établissement public territorial dont le siège est à Créteil ;

CONSIDERANT que  depuis  le  29  janvier  2017,  l’établissement  public  territorial  est

compétent en matière de droit de préemption urbain ;

CONSIDERANT que la commune de Limeil-Brévannes a sollicité  l’établissement public

territorial afin de bénéficier d’une délégation du droit de préemption urbain institué sur son

territoire ;

LE CONSEIL DE TERRITOIRE,

SUR PROPOSITION DE MONSIEUR LE PRESIDENT,

APRES EN AVOIR DELIBERE,

ARTICLE 

UNIQUE :

DELEGUE à  la  commune  de  Limeil-Brévannes  l’exercice  du  droit  de

préemption urbain institué sur les zones UA (UA, UAa, Uab), UB et UD du

plan local d’urbanisme tel qu’identifié sur le plan ci-annexé.

FAIT A CRETEIL, LE VINGT ET UN JUIN DEUX MIL DIX SEPT.

Le Président,

Laurent CATHALA

Accusé de réception en préfecture
094-200058006-20170621-CT2017-4-056-6-
DE
Date de télétransmission : 26/06/2017
Date de réception préfecture : 26/06/2017















 

PLAN LOCAL D’URBANISME DE LIMEIL-BRÉVANNES 
 

DOSSIER DES ANNEXES RÉGLEMENTAIRES 
 

 

 

LA LISTE DES SERVITUDES D’UTILITÉ PUBLIQUE 
[ L’ANNEXE 6-1-1 ] 

 

 

 

➜ Les servitudes d’utilité publique, intéressant le territoire de la Commune de Limeil-
Brévannes, sont annexées au Plan Local d’Urbanisme. Les servitudes d’utilité publique, 
annexées au plan, entraînent : 

! Soit des mesures de conservation ou de protection, 

! Soit des interdictions, 

! Soit des règles particulières d’utilisation ou d’occupation du sol, qui peuvent nécessiter 
la consultation préalable d’un service technique du Département Ministériel concerné, 
en application des textes législatifs ou réglementaires spécifiques. 
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LA LISTE DES SERVITUDES D’UTILITÉ PUBLIQUE 
 

 

 

La présente pièce liste les servitudes d’utilité publique, applicables à la commune de Limeil-
Brévannes, telles qu’elles ressortent du « porté à connaissance » de juin 2015, et telles 
qu’elles sont localisées sur le « plan des servitudes d’utilité publique » ( joint à l’annexe 6-1-1 
du dossier des annexes du P.L.U. ). 

Ces servitudes ont été créées et rendues opposables par des procédures particulières, 
distinctes de celle suivie pour la révision du P.L.U.. 

 

 

 

 

A 7 BOIS & FORÊTS 

 

OBJET : Cette servitude concerne les massifs boisés, classés dans la catégorie des 
« forêts de protection ».  

> Cette servitude permet le maintien des massifs boisés 
menacés par l ’urbanisation. 

 

LIEU : Le massif de l’Arc Boisé du Val-de-Marne. 

 

TEXTE : Les articles L.141-1 à L.141-3 du Code Forestier. 

 + Le décret du 25 mai 2016. 

 

GESTIONNAIRE LOCAL : OFFICE NATIONAL DES FORÊTS  
 Direction Territoriale d’Ile-de-France 
 Boulevard de Constance 

77 300   FONTAINEBLEAU 
 



LA LISTE DES SERVITUDES D’UTILITÉ PUBLIQUE DANS LE P.L.U. DE LIMEIL-BRÉVANNES 3 

 

26 septembre 2018 

 

AC 1 MONUMENTS HISTORIQUES 

 

OBJET : Cette servitude concerne la protection des monuments historiques et de 
leurs abords. 
> Cette servitude protège les part ies classées ou inscrites d’un 
monument et leurs abords dans un rayon de 500 mètres dans un 
périmètre part icul ier de protection des monuments historiques. 

 

LIEU : - Le colombier du château de Brévannes ; 
 - Dans l’enceinte du groupe hospitalier Emile-Roux, le château de 

Brévannes et ses douves, les façades et la toiture de l’orangerie, et l’allée 
domaniale, ainsi que des parties du groupe hospitalier Emile-Roux ( l’ancien 
quartier des Ménages et l’ancien quartier des Chroniques, la loge de 
Sévigné, le service des Morts, les bâtiments Mary-Poppins, Paul-Barthez, 
Jean-Monnet, Théophile-Roussel, et Félix-Brun ) ; 

 - L’ensemble monumental formé par le château et le parc de La Grange, à 
Yerres 1 ; 

 - Le château, les communs en partie, la grille et les pavillons d’entrée, et le 
parc en partie, du domaine de Grosbois, à Boissy-Saint-Léger. 

 

TEXTE : La loi du 31 décembre 1913, les articles L.621-1 à L.621-32 du Code du 
Patrimoine. 

 + L’arrêté du 25 janvier 1980 ; 
 + L’arrêté du 3 septembre 2002 ; 
 + L’arrêté du 8 avril 1971 ( La Grange ) ; 
 + Les arrêtés du 1er avril 1948 et du 15 juillet 1964 ( Grosbois ). 

 

GESTIONNAIRE LOCAL : Service Territorial de l’Architecture et du Patrimoine  
 Tour du Bois 
 Château de Vincennes  
 94 300 VINCENNES 
 

                                                
1 . Le périmètre de protection de l’ensemble architectural du château de Brévannes a été modifié par une 
délibération du Conseil Municipal du 11 octobre 2012. 
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I  3 GAZ 

 

OBJET : Cette servitude concerne les terrains proches des canalisations de 
distribution et de transport de gaz. 

> Cette servitude permet de protéger les canalisations des 
ruptures et leurs abords des pol lut ions. 

 

LIEU : Le feeder passant sous la rue Albert-Garry, l’avenue de la Sablière, et 
l’avenue du Président-Wilson. 

 

TEXTE : La loi du 15 juin 1906, modifiée, la loi n° 46-628 du 8 avril 1946, modifiée, le 
décret n° 67-886 du 6 octobre 1967, le décret n° 85-1108 du 15 octobre 
1985, et le décret n° 70-492 du 11 juin 1970, modifié. 

 

GESTIONNAIRE LOCAL : GAZ DE FRANCE  
  
  

 

 

I  4 ELECTRICITE 

 

OBJET : Cette servitude concerne l’établissement et la protection des lignes 
électriques. 

> Cette servitude grève les ancrages, les appuis, les passages, 
les élagages et les abattages d’arbres au droit  des l ignes. 

 

LIEU : - Les 2 lignes 225 kv. ARRIGHI-MORBRAS, 1 et 2 ; 
 - La ligne 225 kv. MORBRAS-VILLENEUVE ; 
 - Les 2 lignes 63 kv. ÉPINAY-VILLENEUVE, 1 et 2. 

 

TEXTE : L’article 12 de la loi du 15 juin 1906, modifiée, le décret n° 70-492 du 11 juin 
1970, modifié par le décret n° 85-111-09 du 15 octobre 1985. 

 Les arrêtés du 22 mars 1984 ( D.U.P.) et du 18 juin 1985 ( application ) ; 
 L’arrêté du 9 décembre 1947 ( D.U.P.) ; 
 L’arrêté du 29 décembre 1975 ( D.U.P.) . 

 

GESTIONNAIRE LOCAL : R.T.E. 
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PM 1 RISQUES NATURELS 

 

OBJET : Ces servitudes sont liées à la Prévention des Risques Naturels Prévisibles 
sur le territoire de LIMEIL-BRÉVANNES. 

> Cette servitude découle de l ’application du Plan de Prévention 
du Risque Naturel d’Inondation Fluviale de la Marne et de la 
Seine.  

 

LIEU : Les abords de la Marne et de la Seine.  

 

TEXTE : Les articles L.562-1 et suivants, du Code de l’Environnement, le décret 
n° 95-1089 du 5 octobre 1995. 

 + L’arrêté préfectoral du 12 novembre 2007. 

 

GESTIONNAIRE LOCAL : D.R.I.E.E. d’ILE-DE-FRANCE 

 

 

PT 2 H TÉLÉCOMMUNICATIONS 

 

OBJET : Cette servitude concerne la protection des centres d’émission et de 
réception contre les obstacles. 

> Cette servitude grève le droit  de procéder à des modif ications 
dans les zones de dégagement et permet de refuser des 
aménagements. 

 

LIEU : - La liaison hertzienne de Chennevières à Sermaises ( largeur de 300 
mètres, altitude de 140 mètres N.G.F.) ; 

 - La liaison de Chennevières à Villabé ( largeur de 200 mètres, altitudes de 
120 et 130 mètres N.G.F.) ; 

 - La liaison de Chennevières à Videlles ( largeur de 500 mètres, altitudes de 
130 et 140 mètres N.G.F.) ; 

 - La liaison de Brétigny-sur-Orge à Monthyon ( largeur de 500 mètres, 
altitudes de 115 et 118 mètres N.G.F.). 

 

TEXTE : Les articles L.54 à L.56-1, et R.21 à R.26, et R.39, du Code des Postes et 
des Télécommunications + Le décret du 23 novembre 1994. 

 

GESTIONNAIRE LOCAL : FRANCE TÉLÉCOM  
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SUP 1, 2, & 3 TRANSPORTS DE MATIÈRES DANGEREUSES 

 

OBJET : Cette servitude concerne les abords des canalisations de transport de 
matières dangereuses. 

> Cette servitude grève le droit  de construire dans les zones 
d’effets générés par les phénomènes dangereux pouvant 
impacter les abords de ces canalisat ions. 

 
LIEU : La canalisation. DN100-1972-BRT-BOISSY-SAINT-LEGER-Griselle, 
 La canalisation DN100-1973-BRT-VALENTON-Charmille, 
 La canalisation DN150-1960-VILLENEUVE-SAINT-GEORGES-BONNEUIL-

SUR-MARNE-Varennes, 
 La canalisation DN150/100-1965-BONNEUIL-SUR-MARNE-BOISSY-

SAINT-LEGER 
 L’installation BOISSY-SAINT-LEGER–94004 
 L’installation BOISSY-SAINT-LEGER-GRISELLE--94044 

 

TEXTE : Les articles L.555-16, et R.555-30 à R.555-31 du Code de l’Environnement, 

 + L’arrêté du 29 jui l let 2016. 

 

GESTIONNAIRE LOCAL : G.R.T.-GAZ  

 

 

PT 2 I TÉLÉCOMMUNICATIONS 

 

OBJET : Cette servitude concerne la protection des centres d’émission et de 
réception contre les obstacles. 

> Cette servitude grève le droit  de procéder à des modif icat ions 
dans les zones de dégagement et permet de refuser des 
aménagements. 

 

LIEU : La balise aérienne de Limeil. 

 

TEXTE : Les articles L.54 à L.56-1, et R.21 à R.26, et R.39, du Code des Postes et 
des Télécommunications. 

 + Le décret du 2 octobre 1996. 

 

GESTIONNAIRE LOCAL : AEROPORTS DE PARIS - S.N.T.A. 
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T 1 VOIES FERRÉES 

 

OBJET : Ces servitudes sont relatives aux opérations de voirie, de 
débroussaillement, pour les constructions, les excavations, et les dépôts. 

 

LIEU : - La tranchée du T.G.V. ; 

 - L’ancienne voie ferrée de Paris-Bastille à Brie-Comte-Robert. 

 

TEXTE : La loi du 15 juillet 1845, modifiée. 

 + L’art ic le 6 du décret du 30 octobre 1935, modif ié.  

 

CO-GESTIONNAIRES LOCAUX : RÉSEAU FERRÉ DE FRANCE  
 S.N.C.F. 
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T 5 AÉRODROMES 

 

OBJET : Cette servitude concerne les terrains compris dans les aires de dégagement 
autour des aérodromes. 

 

LIEU : L’aérodrome d’Orly.  

 

TEXTE : Les articles L.281-1, R.241-1 et R.241-2, et R.242-1 à R.242-14, du Code de 
l’Aviation Civile. 

 + Le décret du 5 juin 1992. 

 

GESTIONNAIRE LOCAL : Direction Régionale de l’Aviation Civile  
 D.A.C. NORD / Service Urbanisme 
  

 

 

 

 

 





Direction de l'Observatoire, des études et du SIG
Pôle SIG
Le 20 juillet 2018

Le réseau d'assainissement à Limeil Brévannes
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COMMUNE DE LIMEIL-BREVANNES 
 

N° 2007-01-04 - ADOPTION DU REGLEMENT LOCAL DE PUBLICITE 
 
 
 
Par délibération du 24 juin 2004, le Conseil municipal a demandé l’institution d’un groupe de 
travail visant à rédiger un règlement local relatif à la publicité, aux enseignes et aux 
préenseignes applicable sur le territoire de la Commune. Par arrêté en date du 17 février 
2005, Monsieur le Préfet du Val-de-Marne a constitué ce groupe de travail composé des 
représentants suivants : 
 
Avec voix délibérative : 
- Président : M. ROSSIGNOL et Mme PIGREE sa suppléante 
- Représentants du Conseil municipal : 
  M. HOSCHTETTLER, M. LE GOÏC, M. HARBUZ, M. MOREAU 
- Représentants des services de l’Etat : 
  M le Préfet du Val-de-Marne 
  M le Directeur Régional de l’Environnement d’Ile-de-France 
  M le Directeur Départemental de l’Equipement 
  M le commandant du Groupement de Gendarmerie du Val-de-Marne, 
  M le Chef du Service Départemental de l’Architecture et du Patrimoine. 
 
Avec voix consultative : Représentants des entreprises extérieures de publicité 
- Société AVENIR 
- Société CLEAR CHANNEL 
- Société INSERT 
- Société VIACOM OUTDOOR 
- Société JC DECAUX 
 
La première réunion de cette formation a eu lieu le 6 janvier 2006, la seconde le  
23 juin 2006. A l’issue de cette dernière séance, le règlement local de publicité a été adopté 
à l’unanimité. Il définit quatre zones de publicité restreintes qui portent sur l’affichage 
extérieur sous toutes ses formes (fixe ou mobile, lumineux ou non, commercial ou d’opinion, 
…). Dans ces zones, sont définies des règles relatives à la publicité, aux enseignes et aux 
préenseignes visibles de toute voie ouverte à la circulation publique : 
- zone de publicité restreinte n° 1 - coulée verte - centre ville 
- zone de publicité restreinte n° 2 - entrées de ville 
- zone de publicité restreinte n° 3 - zones d’activités (la Ballastière, le Pivot) 
- zone de publicité restreinte n° 4 - le reste de l’agglomération 
 
Conformément au Code de l’Environnement, ce règlement local a été adressé pour avis le 
31 juillet 2006 à la Commission Départementale des Sites, Perspectives et Paysages 
(service de la Préfecture). Aucune remarque n’a été formulée dans un délai de deux mois. 
 
Aussi, il est proposé d’adopter ce règlement local relatif à la publicité, aux enseignes et aux 
préenseignes applicable sur le territoire de Limeil-Brévannes. 
 
Il est précisé qu’à la suite de l’adoption par la Commune de ce règlement, les dispositifs 
publicitaires devront être mis en conformité avec ce règlement dans un délai de deux ans. 
 
Vu : 
- le Code Général des Collectivités Territoriales, 



- le Code de l’environnement, notamment ses articles L 581-1 et suivants et les décrets 
d’application relatifs à la publicité, aux enseignes et pré-enseignes, 
- le Code de la voirie routière et notamment ses articles L 141-1 à L 141-12 et R 141-1 à  
R 141-11, 
 
Considérant : 
- les réunions du groupe travail les 6 janvier 2006 et 23 juin 2006, 
- les délibérations du Conseil municipal n° 2004-04-19 du 24 juin 2004 et n° 2004-06-05 du 
21 octobre 2004 instituant un groupe de travail sur la  
 
Vu l’avis favorable de la commission Urbanisme, Cadre de Vie, Travaux et Sécurité du  
24 janvier 2007. 
 
 

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, à l ’unanimité de ses membres, 
 

- adopte le règlement local relatif à la publicité, aux enseignes et aux pré-enseignes 
applicable sur le territoire de Limeil-Brévannes. 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
PJ : règlement local applicable à la publicité, aux enseignes et aux préenseignes. 
 
 
 
 
 
“la présente délibération peut faire l’objet d’un recours pour excès de pouvoir devant le Tribunal Administratif de Melun 8bis 
rue Eugène Gonon, Case postale 86630 - 77008 Melun Cédex, dans un délai de deux mois à compter de la transmission au 
contrôle de légalité et son affichage” 
 

Le maire 
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Joseph Rossignol 



PREFECTURE DU VAL DE MARNE

ARRETE N° 2007/4410 du 12 novembre 2007

portant approbation de la révision du Plan de Prévention du Risque Inondation de la 
Seine et de la Marne dans le département du Val-de-Marne.

LE PREFET DU VAL-DE-MARNE
Chevalier de la Légion d’Honneur

VU  le Code de l’environnement et notamment les articles L. 123-1 et suivants, L. 562-1 et suivants 
et R. 123-1 et suivants ;

VU  le Code de l'urbanisme et notamment l'article L.126-1 ;

VU le décret n°95-1089 du 5 octobre 1995 relatif  aux plans de prévention des risques naturels 
prévisibles, modifié par le décret n°2005-3 du 4 janvier 2005 ;

VU  la  circulaire  du  24  janvier  1994  des  Ministres  de  l’Intérieur,  de  l’Equipement,  et  de 
l’Environnement relative à la prévention des inondations et à la gestion des zones inondables ;

Vu la circulaire du 24 avril 1996 des Ministres de l'Equipement et de l'Environnement relative aux 
dispositions applicables au bâti et ouvrages existants en zones inondables ;

VU l’arrêté préfectoral N°2000/2641 du 28 juillet 2000 portant approbation du Plan de Prévention du 
Risque Inondation de la Marne et de la Seine dans le département du Val-de-Marne ;

VU l’arrêté préfectoral n°2003/1208 du 04 avril 2003 prescrivant la révision du plan de prévention 
des risques naturels prévisibles d’inondations sur les vallées de la Seine et de la Marne dans le Val-
de-Marne ;

VU l’arrêté préfectoral N°2007/330 du 25 janvier 2007 portant ouverture d’une enquête publique sur 
le projet de révision du Plan de Prévention du Risque Inondation de la Seine et de la Marne dans le 
département du Val-de-Marne, dans les communes de :  Ablon-sur-Seine, Alfortville, Bonneuil-sur-
Marne,  Bry-sur-Marne,  Champigny-sur-Marne,  Charenton-le-Pont,  Chennevières-sur-Marne, 
Choisy-le-Roi,  Créteil,  Ivry-sur-Seine,  Joinville-le-Pont,  le  Perreux-sur-Marne,  Limeil-Brévannes, 
Maisons-Alfort,  Nogent-sur-Marne,  Orly,  Ormesson-sur-Marne,  Saint-Maur-des-Fossés,  
Saint-Maurice,  Sucy-en-Brie,  Valenton,  Villeneuve-le-Roi,  Villeneuve-Saint-Georges  et  
Vitry-sur-Seine ;

VU les avis des conseils municipaux des communes susvisées, et les avis du Conseil régional d'Ile-
de-France, du Conseil général du Val-de-Marne, de la Communauté d'Agglomération de la Plaine 
Centrale,  de  la  Communauté  d'Agglomération  du  Haut-Val-de-Marne,  de  la  Communauté 
d'Agglomération de la Vallée de la  Marne, de la Communauté de communes de Charenton-le-
Pont/Saint-Maurice,  de  la  Chambre  Interdépartementale  de  l'Agriculture  d'Ile-de-France  et  du 
Centre Régional de la Propriété Forestière ;

VU le  rapport  d'enquête  et  les  conclusions  et  avis  de  la  commission  d’enquête  présidée  par 
Monsieur Alain GIRAUD, datant du 29 mai 2007, donnant un avis favorable assorti de trois réserves 
au projet de révision du Plan de prévention du Risque Inondation  de la Marne et de la Seine dans 
le département du Val-de-Marne ;
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Considérant les avis recueillis lors de la consultation ;

Considérant le  rapport  et  les   conclusions  et  avis  de  la  commission  d'enquête  en  date  
du 29 mai 2007;

Considérant que les modifications apportées au projet de plan de prévention du risque inondation 
de la Marne et de la Seine à l'issue de l'enquête publique ne remettent pas en cause l'économie 
générale du plan ;

La Commission Départementale des Risques Naturels Majeurs entendue le 26 septembre 2007;

Sur proposition du Directeur Départemental de l’Equipement ; 

ARRETE

ARTICLE 1 : Est approuvé, tel qu’il est annexé au présent arrêté, le Plan de Prévention du Risque 
Inondation de la Marne et de la Seine dans le département du Val-de-Marne sur les communes de : 
Ablon-sur-Seine, Alfortville, Bonneuil-sur-Marne, Bry-sur-Marne, Champigny-sur-Marne, Charenton-
le-Pont,  Chennevières-sur-Marne,  Choisy-le-Roi,  Créteil,  Ivry-sur-Seine,  Joinville-le-Pont,  
Le Perreux-sur-Marne, Limeil-Brévannes, Maisons-Alfort, Nogent-sur-Marne, Orly, Ormesson-sur-
Marne,  Saint-Maur-des-Fossés,  Saint-Maurice,  Sucy-en-Brie,  Valenton,  Villeneuve-le-Roi, 
Villeneuve-Saint-Georges et Vitry-sur-Seine.

ARTICLE 2 : Ce plan comporte : 

- une notice de présentation,
- un règlement,
- un recueil cartographique des aléas et du zonage réglementaire par commune aux 

échelles 1/10 000e ou 1/15 000e,
- une carte des aléas à l'échelle 1/25 000e,
- une carte des enjeux à l'échelle 1/25 000e,
- une carte du zonage réglementaire à l'échelle 1/25 000e.

ARTICLE  3 :  Ce  plan  vaut  servitude  d’utilité  publique  et  doit  être  annexé  aux  Plans  Locaux 
d’Urbanisme ou aux Plans d'Occupation des Sols de chacune des communes susvisées.

ARTICLE 4 :  Une  copie  du  présent  arrêté  devra  être  affichée,  pendant  une  durée  d’un  mois 
minimum,  à  la  mairie  de  chaque  commune  et  au  siège  de  chaque  établissement  public  de 
coopération  intercommunale  compétent  pour  l'élaboration  des  documents  d'urbanisme  sur  le 
territoire desquels le plan est applicable. Un certificat d'affichage sera établi  par les maires des 
communes  concernées  et  les  présidents  des  établissements publics de  coopération 
intercommunale  compétents pour  l'élaboration  des  documents  d'urbanisme  concernés  pour 
constater l'accomplissement de cette formalité.
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ARTICLE 5 : Le présent arrêté fera l’objet d’une mention au Recueil des Actes Administratifs de la 
Préfecture ainsi que dans le journal « Le Parisien-Edition du Val-de-Marne ». 

ARTICLE 6 : Le Plan approuvé sera tenu à la disposition du public en Préfecture – Direction de la 
Réglementation et de l’Environnement – en Sous-Préfecture de Nogent-sur-Marne, dans chacune 
des  communes  concernées  et  aux  sièges  des  établissements  publics  de  coopération 
intercommunale concernés. Ce plan sera également mis en ligne sur le site internet de la préfecture 
du Val-de-Marne.

ARTICLE  7 :  Le  Secrétaire  général  de  la  Préfecture  du  Val-de-Marne,  le  Sous-Préfet  de 
l’arrondissement de Nogent-sur-Marne, les maires des communes  concernées et les   présidents 
des  établissements  publics  de  coopération  intercommunale  compétents  pour  l'élaboration  des 
documents d'urbanisme concernés sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du 
présent arrêté dont une ampliation leur sera adressée.

En  outre  une  ampliation  du  présent  arrêté  sera  adressée  pour  information  aux  Préfets  des 
départements de Seine-Saint-Denis, de l’Essonne et de Paris, ainsi qu'à Monsieur le Président du 
Conseil régional, Monsieur le Président du Conseil général du Val-de-Marne, Monsieur le Président 
de la Chambre Interdépartementale de l'Agriculture d'Ile-de-France et  Monsieur le Président du 
Centre Régional de la Propriété Forestière.
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RÉVISION DU PLAN LOCAL D’URBANISME… 
…Prescrite par la dél ibération du Conseil  Municipal du 1 avri l  2015, 
…Arrêtée par la dél ibération du Conseil  Terr i tor ial du 14 février 2018, 
…Approuvée par la dél ibération du Conseil  Terr i tor ial du 26 septembre 2018. 

 
 

26 septembre 2018 



                 
 

PLAN LOCAL D’URBANISME 
DE  LIMEIL - BRÉVANNES 
[  DÉPARTEMENT DU VAL-DE-MARNE  ] 

 
 
 
 
 
 
 

LE PORTÉ À CONNAISSANCE 
( LA PIÈCE 7-2 ) 

 
 
 
 
 
 
 

RÉVISION DU PLAN LOCAL D’URBANISME… 
…Prescrite par la dél ibération du Conseil  Municipal du 1 avri l  2015, 
…Arrêtée par la dél ibération du Conseil  Terr i tor ial du 14 février 2018, 
…Approuvée par la dél ibération du Conseil  Terr i tor ial du 26 septembre 2018. 
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Ce droit de préemption permet à la collectivité d’acquérir à l’occasion de leur mise en vente 
par leur propriétaire, certains biens en vue de la réalisation d’actions ou d’opérations tendant 
à : 

- mettre en œuvre un projet urbain, 
- mettre en œuvre une politique locale de l’habitat, 
- organiser le maintien, l’extension ou l’accueil des activités économiques, 
- promouvoir les loisirs ou le tourisme, 
- réaliser des équipements collectifs, 
- lutter contre l’insalubrité, 
- sauvegarder et mettre en valeur le patrimoine bâti ou non bâti, 
- permettre le renouvellement urbain, 
- constituer des réserves foncières. 

 
Par délibération 528-88 du 19 décembre 1988, le Conseil Municipal avait institué ce D.P.U. 
Cette délibération est devenue caduque du fait de la révision du P.O.S. sous forme d’un 
P.L.U. que le conseil a approuvé dans sa séance du 11 octobre 2012. 
 
Il convient donc que le Conseil Municipal délibère pour instituer à nouveau le droit de 
préemption urbain sur les zones U et AU de la commune afin de permettre la réalisation 
d’opérations qui entreraient dans le cadre de l’exercice du D.P.U. tel qu’il a été défini ci-
dessus. 
 
 

Le Conseil municipal, après en avoir délibéré, à la Majorité de ses membres, 
 

- instaure un droit de préemption urbain sur la totalité des zones urbaines (U) et des 
zones d’urbanisation futures (AU) définies au Plan Local d’Urbanisme, en y incluant 
les lotissements autorisés et les ZAC, telles qu’elles figurent au plan de zonage du 
Plan Local d’Urbanisme. 

 
- confirme la délégation donnée au Maire pour l’exercice, au nom de la commune, de 

ce droit de préemption, conformément à l’article L 2122-22 du Code Général des 
Collectivités Territoriales. 

 
- En application de l’article R 211-2 du Code de l’Urbanisme, la présente délibération 

sera affichée en mairie pendant un mois et fera l’objet d’une mention insérée dans 
deux journaux diffusés dans le département. 

 
- Le Droit de Préemption Urbain entrera en vigueur le jour où la présente délibération 

sera exécutoire, c’est-à-dire lorsqu’elle aura fait l’objet des mesures de publicité 
précités. 

 
- En application de l’article R 211-3 du Code de l’Urbanisme, une copie de la 

délibération ainsi que le plan annexé seront transmis à : 
 
Monsieur le Préfet, 
Monsieur le Directeur Départemental des Services Fiscaux, 
Monsieur le Président du Conseil Supérieur du Notariat, 
La Chambre Départementale des Notaires, 
Au barreau constitué près du Tribunal de Grande Instance, 
Au greffe du même tribunal 
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- Un registre dans lequel seront inscrites toutes les acquisitions réalisées par voie de 
préemption ainsi que l’utilisation effective des biens ainsi acquis sera ouvert en mairie 
et mis à la disposition du public conformément à l’article L. 213-13 du code de 
l’urbanisme. 

 
Ont voté contre : Mme Lecoufle, M. Pierret, Mme Chabalier, M. Llopis (pouvoir à M. Pierret), 
M. Partouche (pouvoir à Mme Sorba) et Mme Sorba. 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
“la présente délibération peut faire l’objet d’un recours pour excès de pouvoir devant le Tribunal Administratif de 
Melun 8bis rue Eugène Gonon, Case postale 86630 - 77008 Melun Cédex, dans un délai de deux mois à compter de 
la transmission au contrôle de légalité et son affichage” 
 
 
 
 
 
 
 
 

Joseph Rossignol 
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Maire de Limeil-Brévannes 
Vice-Président du Conseil Général du 

Val-de-Marne 
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